
 
 

                          ARC CLUB ALESIEN   
 

INVITATION, ORDRE DU JOUR ET ANNEXE  
Assemblée Générale et Assemblée Générale Extraordinaire 

vendredi 06 février 2026 à 19h30 
 
INVITATION 
Chers  adhérents, 
Vous êtes invité à l’assemblée générale de l'Arc Club Alésien qui sera suivi d'une assemblée 
générale extraordinaire. Ces deux assemblées se déroulent le vendredi 06 février 2026 à 
19h30 à la salle de tir à l’arc, sis chemin des sports, 30100 ALÈS. 
 
ORDRE DU JOUR 
L'ordre du jour de l’AG:  
1ere partie: 

-​ Rapport moral du président 
-​ Rapport sportif présenté par le président et le secrétaire adjoint et vote. 
-​ Rapport financier du trésorier et vote. 

 
L'ordre du jour de l’AGE:  
1ere partie 

-​ Proposition complément d’information des statuts sur l’article 7 des cotisations 
annuelles et vote. 

 
2eme partie 

-​ Présentation des démissions du bureau et du comité directeur. 
-​ Présentations des candidats 
-​ Election du nouveau comité directeur 
-​ Élection du nouveau bureau:  le nouveau comité directeur se retire du public pour 

décider en son sein  les places du bureau à pourvoir.  
​
3ème partie 

-​ Présentation du nouveau bureau au public 
-​ Perspectives sportives et animations pour l’année à venir 
-​ Questions diverses 

 
Un verre de l'amitié clôturera ces assemblées. 

 
 

Annexe à la page suivante. 



 

                       ANNEXE 
 
 
Le conseil d’administration (ou comité directeur) composé de 12 personnes a en son 
sein le bureau composé de 6 personnes.  Le conseil d’administration et le bureau sont élus 
pour un mandat de 4 ans sur les cycles olympiques de 2024 à 2028.  
 
Deux places sont vacantes et au moins deux places supplémentaires  vont se libérer. 
 
Est électeur tout membre actif, âgé de 16 ans au moins au jour de l'élection, ayant adhéré à 
l'association depuis plus de six mois et à jour de ses cotisations.  
 
Les personnes éligibles : Toute personne de plus de 16 ans, membre de l'association 
depuis au minimum 1 an au jour de l'élection, peut faire partie du Conseil d'Administration. 
Pour faire partie du bureau, il est obligatoire d'être majeur.  
 
 
Préalable avant AGE:  
Avant le vendredi 23 janvier 2026, les personnes qui souhaitent candidater pour entrer au 
conseil d’administration envoient leur candidature par mail à contact@arcclubalesien.com ou 
bien donnent une candidature écrite à un membre du conseil d’administration qui fera 
remonter l’information et le document au bureau et au président. 
 
 


